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Appendice C (suite)—Arrangements provisoires 

e. enverra des invitations en vue de la désignation de candidats à la Cour 
Internationale de Justice, conformément aux dispositions du Statut de 
la Cour; 

f. préparera des recommandations concernant la constitution du Secrétariat 
de l'Organisation; 

g. procédera aux études nécessaires relatives au siège permanent de l'Or-
ganisation et fera des recommandations à ce sujet. 

5. Les dépenses effectuées par la Commission et les dépenses qu'entraînera 
la réunion de la première session de l'Assemblée Générale seront assumées par 
le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ou, 
si la Commission le demande, réparties entre d'autres gouvernements. Toutes-les 
avances faites à ce titre par les gouvernements seront déduites de leur première 
contribution à l'Organisation. 

6. Le siège de la Commission sera établi à Londres. La Commission tiendra 
sa première séance à San-Francisco, aussitôt •après la clôture de la Conférence 
des Nations Unies pour l'Organisation Internationale. Le Comité Exécutif 
convoquera une autre réunion de la Commission aussitôt que possible après 
l'entrée en vigueur de la Charte de l'Organisation et, par la suite, toutes les fois 
qu'il le jugera utile. 

7. La Commission cessera d'exister lors de l'élection du Secrétaire Général 
de l'Organisation; ses biens et ses archives seront alors transférés à l'Organisa-
tion. 

8. Le Gouvernement de Etats-Unis d'Amérique sera le dépositaire tempo-
raire et aura la garde du document original où seront consignés ees -arrange-
ments transitoires, rédigés dans les cinq langues dans lesquelles il aura été signé. 
Des copies certifiées conformes seront transmises à chacun des gouvernements 
des Etats signataires de la Charte. Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amé-
rique remettra l'original de ce document au Secrétaire Administratif, lors de sa 
nomination. 

9. Ce document prendra effet à dater de ce jour et restera ouvert aux si-
gnatures des Etats ayant le droit d'être Membres originaires des Nations Unies, 
jusqu'à la dissolution de la Commission, conformément au paragraphe 7. 	' 

EN FOI DE QUOI, les représentants soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont 
signé ce document dans les langues anglaise, française, chinoise, russe et espa-
gnole, chacun de ces textes faisant également foi. 

FAIT À SAN-FRANCISCO, le vingt-six juin mil neuf cent quarante-cinq. 


